
C’est très simple, depuis 2005 les lampes qui se recyclent 
portent toutes le picto "poubelle barrée".

Quelles sont les lampes 
concernées par le recyclage ?

Pourquoi recycler vos lampes usagées ?
Depuis le 15 novembre 2006 (date d’application du décret DEEE), les lampes ne se jettent 
plus. Elles doivent être recyclées en raison d’une infime présence de mercure (inférieure à 
0,005 % du poids de la lampe).

Un traitement spécifique et conforme au Code de l’environnement (Loi n°75-633 15/07/75)  
permet de recycler plus de 90 % du poids des lampes et tubes fluorescents usagés, de 
préserver les ressources naturelles et de limiter les risques de pollution. 

C’est un engagement «Grenelle de l’environnement -
Administrations éco-responsables».
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3 solutions adaptées
pour recycler vos lampes  
en toute conformité !
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En partenariat avec :



V otre établissement utilise des lampes à décharge et des lampes ou tubes 
fluorescents « néons », et agit ainsi pour la protection de l’environnement. Pour vous 
permettre d’aller plus loin dans votre démarche d’administration éco-responsable, 

Récylum vous accompagne. 

Éco-organisme agréé par les pouvoirs publics, Récylum remplit une mission d’intérêt 
général en organisant la collecte et le recyclage des lampes usagées. Sa vocation 
est aussi de vous informer et de vous conseiller sur la solution la plus adaptée 
à votre situation.

DES SOLUTIONS ADAPTÉES  
SELON VOTRE VOLUME DE  

LAMPES USAGÉES
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1ère solution

Faites-les 
enlever par 

Récylum

- Gratuitement, si vous détenez 
plus de 500 kg 
(environ 3 000 unités) de lampes 
usagées par an.

- Moyennant 300 € de participation 
aux frais de gestion en dessous de 
500 kg /an.
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2ème solution
Déposez-les 

gratuitement

2 - Chez votre fournisseur de 
lampes dans la limite des 
quantités achetées.

- Dans la déchèterie participante 
la plus proche en même temps 
que d’autres déchets.
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3ème solution

Confiez-les à  
un prestataire*

- Tel que votre collecteur de 
déchets, qui peut les enlever 
en même temps que d’autres 
déchets.

- Ou votre prestataire de 
maintenance, qui peut les 
évacuer à l’occasion d’une 
intervention.

- Ou des vécépéistes locaux** 
qui conjuguent livraison 
du matériel de bureau et 
collecte des lampes usagées.

* Voir conditions avec votre prestataire. 
** Liste sur recyclum.com

Adaptée aux détenteurs multi-déchets  
ou multi-sites, ou de gros volumes exceptionnels

Adaptée aux établissements détenant 
de gros volumes

Adaptée aux établissements détenant 
de petits volumes

Pour en savoir plus, contactez-nous : www.recylum.com 0810 001 777

La solution choisie par une 
collectivité territoriale
 
« Avec 2 ha de bureaux et entrepôts, 
nous avons environ 1000 tubes et 300 
lampes usagés par an. Le distributeur 
en matériel électrique avec lequel  nous 
avons passé un marché public nous a 
proposé de les reprendre gratuitement. 
Nous stockons les lampes dans un  
bac et les déposons environ 1 fois par 
trimestre à leur agence à l’occasion 
d’un déplacement.  C’est simple et 
sans contrainte. »

La solution choisie par 
l’Université Lyon II
 
 « L’université fait appel à un 
prestataire de maintenance pour 
effectuer un relamping préventif 
de ses amphis afin de ne pas 
intervenir pendant les cours. C’est 
tout naturellement que les lampes 
usagées (néons, lampes basse 
consommation, lampes au sodium 
des projecteurs…) sont confiées au 
prestataire, évitant ainsi un stockage 
intermédiaire inutile et garantissant 
un traitement réglementaire. »

La solution choisie par  
le CHU de Poitiers
 
« Le CHU triait ses lampes depuis 9 ans 
déjà mais devait prendre à sa charge le 
coût de traitement très élevé.  
Avec plus de 1600 lits – une chambre 
peut compter jusqu’à 12 tubes – nous 
produisons plus de 9000 tubes usagés 
chaque année sans compter les autres 
lampes à décharge !
Aussi, dès que l’éco-contribution  a été 
mise en place, nous avons demandé à 
bénéficier de l’enlèvement direct de nos 
lampes par Récylum. L’enlèvement se 
fait à la demande sans aucun frais ! »

Principaux avantages

• Mise à disposition de
conteneurs 

• Enlèvement gratuit des
conteneurs pleins 

• Non soumis au Code 
   des Marchés Publics

Traçabilité en ligne

Fiches de Suivi de  
Conteneurs, Certificats de 
Recyclage, historique des 

enlèvements. 

Principal avantage

• Solution gratuite 

Documents de traçabilité 
disponibles

Remise facultative d’un 
«Certificat de Collecte 

Sélective» prouvant que 
vos lampes collectées sont 

prises en charge  
par Récylum.

Principaux avantages

• Mutualisation des flux  
• Gestion simplifiée,

interlocuteur unique 

Traçabilité

Un Bordereau de Suivi  
des Déchets, un bon 
d’enlèvement ou un  

Certificat de Collecte sont 
remis lors de la prise en 
charge de vos lampes.


